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ACP et début du 
projet

Réclamation 1 Réclamation 2
Réclamation 3, 

etc….
Fin du projet

Versement de la 
retenue

Stipule l’approbation 

et les dates auxquelles 

les coûts peuvent 

commencer à 

s’accumuler

• Les réclamations seront traitées sous forme de remboursement.

• Les demandes doivent être soumises à NGen tous les trois mois, mais les documents à l’appui peuvent être enregistrées 

plus fréquemment.

• Une fois que NGen a reçu la réclamation (demande de remboursement) et les documents à l’appui, le paiement est 

normalement effectué dans les 45 jours, à moins qu’il ne soit nécessaire pour NGen de demander des renseignements 

supplémentaires à l’appui de la demande.

• NGen appliquera une retenue de 15 % du financement jusqu’à réception et approbation de toutes les demandes en 

suspens, et jusqu’à ce que les obligations en matière de rapports et de surveillance du projet énoncées dans l’accord- 

cadre de projet soient satisfaites.

Processus normal de gestion des demandes de remboursement

Surveillance des projets
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Rapprochement 

final et paiements

Clôture du projet 

et rapport final 

livrable du projet



• Seuls les coûts admissibles du projet, tels que définis par les règles de financement 

d’Innovation, Sciences et Développement économique Canada (ISDE), peuvent être 

réclamés aux fins de financement par NGen.

➢ Les coûts admissibles et non admissibles sont définis dans le Guide financier de projet en ligne.

• Seules les dépenses engagées après la date de début du projet (précisée dans la lettre de 

confirmation de financement) peuvent être réclamées.

• Les demandes soumises à NGen doivent être accompagnées des documents justificatifs 

requis (décrits à la diapositive suivante).

➢ Il ne faut inclure que les factures pour lesquelles le paiement a été effectué (si la facture se 

trouve dans vos comptes créditeurs et que l’argent comptant n’a pas quitté votre compte 

bancaire, ne l’incluez pas dans la réclamation).

• Le caractère raisonnable des réclamations sera évalué en fonction des budgets des projets 

et du suivi régulier de l’avancement du projet.
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Processus de remboursement des réclamations



Toutes les demandes soumises seront examinées et validées :

• Des feuilles de temps indiquant les heures travaillées directement liées aux activités de 

projet admissibles doivent être fournies.

• Les registres de paie seront requis pour la soumission à l’appui des frais de main-d’œuvre.

• Des copies des factures pour les dépenses de plus de 500 $ doivent être soumises avec la 

réclamation.

• Le gouvernement du Canada se réserve le droit de vérifier les demandes de remboursement 

et les documents à l’appui pendant au moins sept ans après l’achèvement du projet.

➢ Tous les documents à l’appui (feuilles de temps, registres de paie et factures) doivent être 

conservés pendant cette période de sept ans.

➢ Nous nous réservons le droit d’obtenir des documents à l’appui pour faciliter la vérification du 

gouvernement au cours de cette période.
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Validation des dépenses



• La soumission des réclamations se fera via le portail des réclamations en ligne et les 

réclamations seront soumises sur une base trimestrielle.

• Votre organisation recevra un lien d’inscription ainsi qu’un guide de l’utilisateur.

• Les réclamations seront normalement traitées dans les 45 jours, sous réserve que tous les 

documents à l’appui soient en règle.

• Un représentant des réclamations NGen sera désigné pour chaque projet; il effectuera une 

révision avec le demandeur lors du lancement du projet.

Portail des réclamations en ligne
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Portail des réclamations en ligne
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Les rapprochements doivent être accompagnés 

d’un formulaire de certification signé par le chef 

financier.

▪ Coûts directement liés au projet

▪ Aucun coût non admissible

▪ Engagés et payés – c.-à-d. encaissement

▪ Divulgation :

➢ Autres subventions ou financement DIRECTEMENT 

liés aux coûts admissibles du projet

➢ Transactions avec des sociétés liées/associées

Certification du chef financier
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Merci!

ProjectFinance1@ngen.ca

mailto:ProjectFinance1@ngen.ca
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